
 
 
 

Compte-rendu de la réunion de rentrée 
 
 

 
Cette réunion nous a permis un premier contact. Elle nous a aussi permis d’échanger sur 
les problèmes personnels et collectifs.  
Sur les problèmes collectifs, nous avons abordé la question de la révision des salaires des 
vacataires. Il semblerait que l’heure de TD et CM soit payée différemment d’une faculté ou 
institut à l’autre, d’une université catholique à l’autre.  
Nous avons également pointé longuement les multiples dysfonctionnements de cette 
rentrée : 
— cours annulés 
— séances de rattrapage à prévoir  
— affichages électroniques des cours hasardeux 
— planification des salles inappropriées 
— gros effectifs d’étudiant•es à gérer 
— plaintes des étudiant•es à écouter 
— constat d’une surcharge de travail pour les secrétariats 
On nous a demandé à tous étudiant•es, secrétariats, enseignant•es d’être dans la 
flexibilité et « l’adaptation ». Ces conditions de travail sont loin de permettre un 
investissement professionnel satisfaisant pour l’ensemble des personnels.  
Si nous n’avons pas eu le temps, lors de notre réunion, d’échanger sur une revendication, 
il importe d’alerter le Secrétariat Général de l’ICP de l’investissement supplémentaire de 
chaque salarié, rendu inévitable et consenti en raison des travaux et de l’accroissement du 
nombre de nos étudiants dû à la qualité des enseignements qui y est organisé et dispensé 
par les soins de chacun et chacune. 
Nous avons donc réfléchi dans notre section (et que nous vous invitons à rejoindre) à 
une « reconnaissance » de ces investissements personnels par l’attribution d’une prime 
exceptionnelle, modulée selon le temps de travail de chacun et chacune d’entre nous. 
Nous pensons que pour un temps plein elle devrait s’élever à au moins 100€ ce qui est 
bien modeste et disons « raisonnable ». 
Que pensez-vous de cette proposition ? Si vous en êtes d’accord de façon significative, 
merci de prendre le temps de répondre. Nous en informerons l’autre organisation 
syndicale de l’ICP et leur proposerons de les rallier à notre démarche auprès de la 
Direction.  
 


